
REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail - Patrie

«»«**««

REGION DU NORD

DEPARTEMENT DU MAYO-REY
•*•«**«

COMMUNE DE MADINGRING

SECRETARIAT GENERAL

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace - Work - Fatherland

•«««•*«

NORTH REGION
«««•««•

MAYO-REY DIVISION
*«•«*•*

MADINGRING COUNCÏL
««•««*«

GENERAL SECRETARIAT

AVIS DE SOLLICITATION A MANIFESTATION D'INTERET
MADG/CIPM/2023 DU^ojépB POUR LA ma'^SE
D'ETUDES TECHNIQUES ET D'INGENIERIE EN VUE D ASSURER
D'ŒUVRE DES travaux DE CONSTRUCTION D'UN HOTEL DE VILLE DANS LA

COMMUNE DE MADINGRING

Dans le cadre de l'amélioration du cadre de travail et d'accueil des usagers le Gouvernement
camerounais à travers le FEIGOM compte financer la construction de l'hôtel de ville de Madingri g
Département du Mayo-Rey, Région du Nord. C'est ainsi que pour le compte de l'exercice 2023, le Maire de
la Commune de Madingring, Maître d'Ouvrage lance un ®
vue du recrutement des bureaux d'études techniques
qualification pour les prestations indiquées ci-dessus, sur financement du Budget des Exercices
suivants du FEiCOM.

Les prestations de la maîtrise d'oeuvre comprendront notamment :
•  La Direction de rExécution des travaux ;
•  L'Examen de la conformité au projet des études d'exécution ;
•  L'Assistance apportée iors des opérations de réception,
•  Le Pian de recollement des ouvrages.

1-Objet: A

Le présent Avis de sollicitation à manifestation d'Intérêt a pour objet la Pi'f jj®®
bureaux d'études techniques et d'Ingénierie devant participer à l'Appel uéSon derpreSs de la maîtrise d'œuvre relative à'la construction d'un otel de v le dans a
Commune de MADlNGRiNG. li s'agit spécifiquement du contrôle
construction d'un immeuble R+1 devant abriter les services de la Municipalité de MADINGRING.

Les bureaux/Cabinets d'études techniques et d'ingénierie intéressés par les prestations sus
mentionnées devront avoir des références avérées dans le domaine des bâtiments et travaux publics.
2- Financement :

La présente prestation est supportée par le budget de fonctionnement du FEiCOM Exercices
2023 et suivants.

3- Critères de qualification :

Les critères de qualification sont les suivants :

. • Etre un Bureau/Cabinet d'études techniques et d'ingénierie national disposant des Expeite
Inscrits dans les différents ordres nationaux (Ordre National des Ingénieurs de Genie Civil,
Ordre National des Architectes du Cameroun) ;
Justifier des capacités administratives, techniques et ''n®n®'®f®Y®5"'f® T^rlrès •

-  Présenter un dossier administratif conforme aux spécifications lV-1 ci après,
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.  Avoir une bonne expérience dans ies domaines de sutveiiiance et de contrôle des
bâtiments et des ouvrages de génie civil ;

-  Disposer du personnel compatible avec la prestation a réaliser.
A. Dossier de candidature ;

Les candidats désireux de répondre au présent Avis de Sollicitation à Manifestation d Intérêt,
devront fournir les pièces cl-après en un seul volume.
V-1. Première partie (Dossier Administratif)

La première partie comprendra ies documents administratifs,

-  une copie certifiée du titre de patente de l'exercice budgétaire en cours de validité,
.  une attestation de l'immatriculation ;
-  un certificat de non faillite délivré par le greffe du Tnbunai de Première instance du

lieu du siège social de l'entreprise ; , ^IAD^;1D•
-  une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par 1ARMP.
-  une attestation de non redevance :
-  une attestation de soumission délivrée par la CNPS ;
-  une attestation de localisation certifiée ; .
-  un plan de localisation signé sur l'honneur précisant la Commune, le quartier et

lieu-dit du Bureau d'étude ;
une attestation de domiciliation bancaire.

NB : il est précisé que l'absence ou la non validité de l'une des pièces ci-dessus entraînera le rejet pur et
simple de la candidature.

V-2. Deuxième partie (Dossier Technique)

V-2-1. Composition du dossier technique
Le dossier technique devra comprendre :

V-2'1-1 La liste du personnel de réalisation
Le personnel minimum nécessaire pour la réalisation de cette prestation est le suivant :

-  les Experts (Architecte, Ingénieur génie civil, Ingénieur électricien, Ingénieur flui ,

.  fe^pSSei"tfappui technique (technicien de génie civil, génie électrique,
plomberie et sanitaire, topographe) ;

-  le personnel d'appui administratif

Le Bureau/Cabinet d'études techniques et d'ingénierie doit disposer d'Experts Possédant des

-  les Curricula Vitae de son personnel, datés et signesla coDle conforme du diplôme certifiée par une autorité compétente,
:  la Xnta«rde la co^osition de l'équipe compétente chargée de la reaiisaton

des prestations et la définition des affectations proposées.
-  L'attestation d'inscription aux différents ordres.

V-2-1-2. Les références en ce qui concerne ies prestations similaires
Le Bureau/Cabinet présentera les références tout Précisant la^^ domames de sa

éléments suivants. ̂  première et dernière page du contrat ;
-  le nom du Maître d'ouvrage ;

'le 'ceràficafdTbonne Lécu^on des services ou le procès-verbal de réception.



V-2-2. Critères d'évaluation du dossier technique

Critères de notations des Consultants
Points Max

11.1- Ëxpér]BncBdânsila.maîtr^%5d'œ^^^ d®? ÏLin» riPsBTPV Sbts/orojetJétudësi suivlet c6ntrôle.dès:i^avaûx.des projets dans le domaine des BTP)..5pt3/pr j
tfïxpMence date cbMt|n|^mllalre8 ; expérience dans là sun/eillanoè el-Je contràle des L

(max 15pts)

Autre personnel: 2,5pts/expert (max 5pts)

Directeur technique/Directeur de projet: 5pts

I Autres postes d0 supervision (Ctief rie rtépartement; responsable exploitation; responsable des offres;
etc.): 2,5pts/expert

12.1- Évaluation du savoir-faire / des connaissances techniques spécifiques au praiet pour la mise en
I rAmlttuSierie 0*: Ingéniene électrique, Géoteobnique, Ingénierie fluide; etc.): Sptsfdomalne '
yï^Éiàiuàfeh ̂ lè en personnel-du. soumissionnaire, disposant de ses 'propres - jO
çojiabwatëure^ïp^^^ . ■ • ■■ ■ ■ .
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I2.3- Évaluation du personnël-cié disponible en permanence pour le contrôle et l'assistance de
i'é|ùlpe;du Prpjet'parJa soclét^^ ■ '■ ■■ . '

I Actualisation des documents : 1,5 pt
I Respect de la structuration : 2 pts

Exhaustivité du dossier de pré qualification : 1,5 pt

V-2-3. Critères é/Zm/nafo/res
-  Dossier administratif ou technique non-conforme ;
-  Fausse déclaration ou pièce faisifiée ;
-  Note technique inférieure à 75 points sur 100.

Dépôt des dossiers
Les offres devront parvenir sous plis fermé scellés MSil^iS^hrerpVcïses

enveloppe unique portera la mention.



iVl«! DE SOLLICITATION A MANIFESTATION D'INTERET N" Oi;ASMi;CMNE.MApG;CIPM/2023

''■""rc»™.MM».Di|»«.~ntau
« A n'ouvrir qu'en séance de dépouiHement »

Arniiisltion des dor-iments relatifs a cette Manifestation d'Intéretsj
La description exhaustive des prestations concernées sera précisée dans le Dossier d Appel Offres
Restreint à l'Issue de la phase de pré-qualification.
Publication des résultats x «

La publication de l'Appel d'Offres Restreint fera offlce de résultat de la présente sollicitation a manifestation
d'Intérêt.

Madingring, le D

Le Maire

Ampliatlons:

-  ARMP;
-  FEICOM/NO;
-  DDMAPMR/SPM;
-  PRESIDENT/ CIPM-CMNE MOGR;
.  AFFICHAGE/ARCHIVES.
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